
AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE PISCINE 
 
 
PRÉVENEZ LA CONTAMINATION DE L’EAU POTABLE 
 

····     Piscines temporaires : Lorsqu’une piscine temporaire de 3 pieds de profondeur ou plus 
est remplie d’eau municipale ou d’eau de puits, l’orifice de sortie du boyau ou du tuyau   
qui déverse l’eau dans la piscine doit être placée à une distance équivalant à deux fois le 
diamètre de l’orifice au-dessus du niveau de l’eau de la piscine (exemple : un boyau de 
1 pouce de diamètre doit être placé à au moins 2 pouces au-dessus du niveau d’eau de la 
piscine). 

 
Le raccord du tuyau ou du boyau doit être muni d’un brise-vide qui aidera à empêcher 
l’eau contaminée de la piscine de s’infiltrer dans l’eau potable. 

 
····     Piscines permanentes : Il faut installer un dispositif antirefoulement sur l’alimentation en 

eau. Pour effectuer ce travail, il faut obtenir un permis de plomberie de la Ville de Moncton 
qui doit également effectuer une inspection finale de l’installation. 

 
 
SÉCURITÉ DE LA PISCINE : CLÔTURE 
 

····     Toute piscine pouvant contenir 3 pieds d’eau doit être entourée d’une clôture. 
····     Une clôture de 5 pieds que les tout-petits ne peuvent pas escalader doit entourer toute 

piscine gonflable (voir les exigences de l’arrêté municipal).  
····     Il faut installer la clôture à au moins 4 pieds de la piscine. 
····     Il est obligatoire d’installer une barrière verrouillable sur toute clôture entourant une 

piscine. 
 
 
*Renseignements détaillés dans la section Arrêtés municipaux du site www.moncton.ca. (Arrêté  Z-
202, article 2.21, p. 24) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 


